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LA VIE SOCIALE DES ETUDIANTS

DE LAUSANNE DU XVInic AU XIXn'e SIECLE

Suite.)

III
Mais revenons aux mesures que MM. de Berne avaient

juge bon de prendre, ä ,1a suite de leur enquete en 1615,

en vue de relever le niveau moral de la jeunesse academique

tant ä Lausanne qu'ä Berne meme ; car la haute Ecole de

leur ville capitale ne laissait, parait-il, guere moins ä desirer

sous ce rapport que eelle de leur pays welche.

Nous ne nous etendrons pas sur les lois dont i'Is armerent
dans ce but le Coetus academique, sur les penalites edictees

contre les etudiants en faute, telles que suspension ou meme

relegation, mise au cachot, au pain et ä l'eau, privation du

gage, ou bien, s'il s'agissait d'un etudiant qui n'etait pas

boursier, recul quant au rang ; peine plus sensible qu'il ne

parait ä premiere vue, parce qu'un tel recul pouvait avoir

pour consequence de retarder la consecration au saint minis-
tere et par suite la promotion a un emploi ecclesiastique ou

1 Voir en portefeuille les dessins : « l'Amphitheätre de Syracuse »

et la « Vue du Port aux Galeres et de l'Arsenal de Malte ».
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scolaire. Nous ne nous arreterons pas davantage au contröle

exerce sur les fiangailles et le muriage prematures des etu-

diants, non plus qu'ä d'autres ordonnanees semblables.

Voici qui nous interesse plus directement. LL. EE. eurent
l'idee originale et bien intentionnee, inspiree par un sage

pedagogue, de faire appel au point d'honneur des etudiants

eux-memes, en fondant parmi eux ce qu'on pourrait appeler

une Societe d'assurance mutuelle contre l'indiscipline. Le
Corps des etudiants, assemble en Senat general, elirait perio-
diquement dans son sein un certain nombre de dignitaires,
choisis dans les volees superieures de chaque auditoire.
Ceux-ci constitueraient un Senat particuller dont la principal

attribution serait de veiller au maintien des bonnes

mceurs et ä la discipline academique. II serait muni ä cet

effet de certaines competences, dote du droit de prononcer
des peines plus legeres que eel les qu'il appartenait ä la Com-

pagnie academique, ou Senat superieur, d'edicter, et gra-
duees selon l'exigence du cas.

Cette organisation, prevue dejä dans une Loi scolaire

de 1616, parait etre entree assez promptement en vigueur ä

Berne, ou la plupart des etudiants etaient encore soumis

au regime de l'internat. A Lausanne, les circonstances, nous

l'avons vu, n etaient pas les memes et les jeunes esprits v

etaient sans doute moins disposes que ceux des bords de

l'Aar ä se laisser ainsi « organiser ». Le fait est que
1'organisation ä la bernoise eut plus de peine ä s'y acclimater. Dans

la Loi academique lausannoise de 1640, il n'y est pas fait la

moindre attention. II faut bien pourtant qu'elle ait ete im-

plantee ä un moment donne ; mais sans reussir ä prendre

pied 1. Car en 1645, la premiere chose que fit le Recteur

nouvellement elu, Geo Müller, professeur de philosophie, un

liomme a poigne (il etait AUemand d'origine), ce fut de

1 Voir Act. Acad, du 11 fevrier 1645, (tome I, fol. 31).
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declarer a ses collegues de l'Academie qu'il y aurait lieu de

faire revivre le Senat des Etudiants tombe en desuetude

(collapsus). — Ge n'est cependant que trois ans plus tard
qu'il fut effectivement reconstitue, et cela, est-il dit expres-
sement, « ä l'exemple de celui des Etudiants de Berne ». En
tout cas, c'est de cette annee 1648 que datent les premiers
Statuts ä nous connus G

D'apres ces Statuts, le Senat general devait s'assembler

tous les mois pour s'occuper des interets du personnel etu-
diant. Mais soit qu'il n'y eilt pas de quoi alimenter des

seances aussi frequentes, soit (|ue des esprits turbulents s'y
soient donne trop libre carriere en soulevant des discussions

tumultueuses sur des sujets sortant de la competence d'une

assemblee d'etudiants, ou bien en se permettant des critiques
irreverencieuses ä l'endroit des autorites superieures, —
tin reglement subsequent espaqa davantage les seances :

celles-ci ne devaient plus avoir lieu qu'une fois par trimestre,
et M. le Recteur devait y assister corame porte-respect2.

Quant au Senat particulier, nomme pour un temps limite
ct frequemment renouvele, il se composait d'un president

portant le titre de Consul, d'un Proconsul, d'un Questeur,

d'un Orateur, d'un Censeur pour chacun des Auditoires (de

Theologie, de Philosophie et plus tard, apres 1684, d'Elo-

quence ou de Rhetorique), de 2 scribes ou secretaires (reduits

par la suite a un seul), et d'un Custos de la Bibliotheque

(laquelle, ä ce moment-lä, n'existait, il est vrai, que sous

tonne embryonnaire).

La plupart de ces titres indiquent suffisamment la nature

des fonctions speciales du titulaire. Deux seulement exigent

un mot d'explication. L'orateur etait le porte-parole de tout

1 Voir les papiers du pasteur Sam. Olivier, Academica (petit
tahier de 16 pages plus quelques feuilles detachees, datant de 1703).

2 Voir Act. Acad, du 8 juillet 1697 (tome I, fol. 247).
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ie corps ; mais en outre c'est par son organe que devait
passer toute proposition individuelle ä soumettre ä l'assem-
blee generale. Au reste, cet office disparut par la suite,
comme faisant plus ou moins double emploi avec celui du
Consul. Quant aux Censeurs, leur office etait le plus ingrat:
ä eux specialement de veiller ä la discipline dans leur audi-
toire respectif et de denoncer leurs camarades delinquants.

— Ajoutons qu'ä partir de 1674, par ordre du Recteur, le

corps de ces officiers du Senat, comme on les appelait quel-
quefois, s'enrichit encore d'un Preteur, probablement a

limitation de ce qui se pratiquait ä l'auditoire de theologie de

l'Academie de Geneve. Cdui-la etait charge, non seulement
de designer les proposants qui devaient lire en chaire le

dimanehe avant le sermon, et ceux qui devaient fonctionner
ä tour de röle dans les exercices hebdomadaires de dispute

comme opposants et comme repondants, mais de vei-ller ä

ce que les propositions (c'est-a-dire les exercices de

predication) se fissent au temps et dans l'ordre voulus.

C'est done au Senat particulier ainsi compose qu'incom-
bait, aux termes des Statuts, le soin de « retenir les etudiants

dans le chemin du devoir, de cooperer au progres des bonnes

etudes et des bonnes moeurs et, au surplus, de tenir la main
ä ce qu'on s'exerce ä l'usage du latin ». A cet effet, il fai-
sait comparaitre devant lui ceux qui avaient ete pris en

contravention. — Les penalites de sa competence consistaient

dans la censure administree, seance tenante, par le Consul,

en des amendes (mulctae) sur lesquelles nous reviendrons

tout ä l'heure, dans 1'exclusion, pour un temps plus ou moins

long, de l'assemblee generale (ce qui entrainait pour le cou-

pable l'obligation d'aller s'asseoir pendant les leqons sur un

banc ä part, pres de la porte de l'auditoire) ; et enfin, si

la faute etait plus grave, dans le renvoi par devant le Recteur

de l'Academie.
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Les peines de beaucoup les plus usuelles etaient les

amend es. II ne nous est pas tres facile d'en apprecier la
valeur pecuniaire, parce qu'elles sont indiquees tantöt ea

ancienne monnaie savoyarde (deniers et florins), tantöt en

monnaie bernoise (kreuzer et batz), tantöt en termes em-

pruntes au Systeme monetaire de l'ancienne Rome (qua-
drails et as, dont l'equivalence avec les monnaies bernoises

repose sur une terminologie purement conventionnelle dont
la clef nous manque). Quelques exemples seulement de ces

peines pecuniaires : Etait passible d'une amende de 10

deniers qui avait traite avec mepris un de ses camarades ou

lui avait donne un nom injurieux; d'une amende de 4 deniers

qui avait adresse la parole a un professeur ou ä un condis-

ciple en frangais ou en patois, au lieu de lui parier en latin.
Un mensonge coütait 2 batz, l'arrivee tardive ä une lecon,

4 quadrantes (probablement 4 rappes). Un kreuzer servait
a expier l'absence d'une legon ou d'un sermon ; 2 kreuzer

etaient inf'liges ä qui s'etait absente d'un exercice de dis-

pute, de declamation ou de proposition. Etc., etc.

Notons que les peines etaient aggravecs quand le cou-

pable se trouvait etre un des membres du Senat particu-
lier. Ee Consul, en pareil cas, etait passible d'une amende

doublee, parce que c'etait ä lui, le tout premier, d'etre en

exemple ä tous les autres. S'il lui arrivait d'oublier de con-

voquer le Senat en temps voulu, il devait descendre pour un

mois au rang de simple appariteur (autrement dit d'huissier

ou de concierge) du Senat particulier.
Le produit de ces amendes, dont le Ouesteur avait ä

rendre compte chaque mois, etait verse par lui entre les mains

du Recteur, afin, est-il dit, qu'il ffit employe non ä festoyer

mais a l'achat de quelques bons livres pour la Bibliotheque.

Cependant, la caisse du Corps des Etudiants ne s'alimentait

pas seulement ä cette source. Le Ouesteur percevait de tout
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etudiant, nouvellement immatricule, une finance d'entree,
et ä chaque promotion d'un auditoire ä l'autre il y avait
encore une contribution ä payer. Cet argent provenant des

nouveaux promus servait ä recompenser les douze etudiants
reconnus les plus diligents de l'Academie, les plus empresses
ä s'acquitter des exercices prescrits. En outre des contributions

extraordinaires pouvaient etre levees pour indemniser

ceux qui, avec la permission de la Venerable Cosmpagnie

academique, s'en allaient ä Berne presenter ä LL. EE., au

nam du Senat, quelque humble requete concernant les inte-
rets des etudiants du Pays de Vaud.

En somme, ce qui caracterise ces Statuts de 1648, c'est

que, tout en accordant au Corps des etudiants un regime de

selfgovernment, ils avaient une forte tendance ä traiter
ceux-ci en simples ecoliers. Aussi ne faut-il pas s'etonner si

trop souvent ils se conduisaient cornme tels. Cette tendance

ne s'est guere attenuee dans la revision ä laquelle les dits

Statuts furent soumis environ un demi-siecle plus tard (12/2

1693). Ce qui distingue le plus ce reglement, revu et

augments, c'est non seulement qu'il specifie et multiplie encore

les cas disciplinaires, mais que, selon l'esprit du temps, il
attache une haute importance ä des questions d'etiquette,
de rang et de preseances, et qu'il entre dans force details sur

le costume ä porter ou ä ne pas porter par les etudiants des

divers auditoires. Sous peine d'une amende de 4 as, il est

interdit aux etudiants en philosophie de s'asseoir dans ceux

des bancs du temple de Saint-Frangois que le Conseil de Ville
a concedes aux etudiants en theologie, et de meme aux
etudiants en theologie qui ne sont pas encore proposants, de

s'asseoir au premier de ces bancs, lequel est reserve ä ceux

qui ont dejä propose. — Avoir assiste au sermon l'epee au

cote ou une canne ä la main se pave 1 florin ; s'etre presente
ä l'auditoire ou au temple sans etre vetu du pallium, du petit
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manteau noir, coüte 6 as, et le reste ä l'avenant. II semble

qu'on ne fasse plus guere de difference entre le honestum et
le deco-rum, 'entre la morale et ce qui passe simplement pour
bienseant au point de vue des distinctions sociales.

Nous ne poursuivrons pas plus loin cette histoire du Corps
des etudiants et de son Senat. Cela nous menerait beaucoup

trop loin. II suffira de dire que cette histoire passa encore

par des phases diverses ; eile connut des hauts et des bas, en

rapport avec le changement des temps et des mceurs. Les

Statuts de ce rouage academique et, partant, ses fonctions

et attributions se sont plus ou moins modifiees sous l'in-
fluence des transformations par lesquelles 1'Academic elle-

meme a passe, au cours des äges: depuis la Loi academique de

janvier 1700, la premiere qui, dans ses dispositions concer-
nant la discipline, ait expressement sanctionne l'institution
du Senat jusqu'ä la loi de 1869. C'est sous le regime de

cette loi-ci (dite loi Ruchonnet), qui a fait subir ä l'ancienne

Academie la transformation la plus profonde en adjoignant
aux trois anciennes Facultes (de theologie, de droit, des

lettres et sciences) des facultes nouvelles telles que la Fa-

culte technique, en y incorporant meme le Gymnase, que le

Corps des etudiants a commence a pericliter. Au lieu de se

regenerer et de se consolider, il declina d'annee en annee.

L'esprit de corps disparut de cet assemblage d'elements

heterogenes entre lesquels il n'v avait guere de cohesion inte-
rieure. Les etudiants aux-memes finirent par s'en desinteresser.

Pis que cela, ids en vinrent ä tourner leur Senat en

derision au point d'appeler au Consulat un tout jeune gym-
nasien. Ce fut le coup de grace. Fn fait, le Corps des

etudiants s'etait moralement suicide, lorsque (apres une

existence plus de deux fois seculaire) cette venerable institution

fut abolie, comme n'ayant plus sa raison d'etre. C'etait,

j'ai quelque regret ä le constater, ä l'isSue de mon rectorat,

en 1879.
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IV

Ce cou.p id'cei'l sommaire sur les destinees finales du Corps
des Etudiants nous a fait devancer les temps. Reprenons
le fil chronologique ä l'endroit oft nous l'avions laisse en

parlant des premieres origines de ce Corps, c'est-a-dire vers
la fin du XVIIme siecle.

C'est alors, en 1699, que nous rencontrons dans les

documents ä notre disposition, les premiers vestiges d'une
institution d'un nouveau genre C Bien qu'elle frit greffee en

quelque sorte sur la precedente, elle nous apparait comme

une reaction de I'instinct viril et martial de la jeunesse aea-

demique contre la tendance ä la discip1!iner ä la faqon de

simples ecoliers. La discipline etait encore en jeu, il est vrai,
mais non une discipline scolaire. Etant donne le caractere
essentiellement ecclesiastique de l'Academie, les etudiants
etaient dispenses de servir dans la milice nationale. Tis n'en

avaient pas moins l'ambition de faire de temps en temps

au soldat et de se constituer ä cet effet en cohorte acade-

mique et en abbaye militaire2. Ni la Venerable Academie,
ni Monseigneur le Bailli ne crurent avoir de raison majeure

pour leur refuser ce plaisir. Au contraire, ils les y encoura-

geaient de diverses facons, ä la condition pourtant que ces

exercices militaires ne se repetassent pas ä intervalles trop
rapproches et que des deputes du Senat des etudiants vins-

sent chaque fois solliciter aupres de M. le Recteur et de sa

Seigneurie baillivale la permission de « renouveler leur

abbaye ». L'occasion ordinaire de ce « renouvellement » etait
fournie soit par la premiere visite officielle a T.-ausanne d'un

nouveau Seigneur Tresorier du Pays romand, soit surtout

1 Voir S. Olivier.
2 Comp. Aug. Reitzel, « Une fete de tir des etudiants lausannois

au XVJllnie siecle» (Rev. hist, vaud., YIIme annee, 1899, p. 275
ä 285).
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par l'entree en tonctions d'un nouveau Bailli de LL. EE., ce

qui arrivait dans la regie tous les six ans.

Le Senat general s'assemblait alors pour nommer une
Commission speciale composee d'une demi douzaine d'Etu-
diants des trois auditoires, auxquels s'adjoignaient ceux
des jeunes ministres impositionnaires et des etudiants les plus
ages, encore presents Lausanne, qui avaient dejä fonc-
tionne comme officiers ou sous-officiers lors de la prece-
dente abbaye. — Cette commission se mettait aussitot en

devoir d'organiser la mise sur pied de la nouvelle cohorte.
Elle commenqait — naturellement — par lelaboration d'un

reglement determinant entre autres choses 1'uniforme a

adopter, ainsi que le montant de la contribution ä payer au

questeur par ceux qui desiraient faire partie de la cohorte
et les amendes pour absence non motivee. Elle fixait aussi
le temps que dureraient les exercices et la date de la fete

par laquelle se terminerait cet intermede militaire. II s'agis-
sait ensuite de procurer les mousquets et la poudre neces-

saires (on s'adressait pour cela ä l'arsenal du chateau); de

designer Yofficier-instructenr charge d'enseigner le manie-

ment des armes ; de completer les cadres de la troupe en

priant M. le Recteur de vouloir bien lui faire l'honneur
d'assumer le grade de capitaine, quitte ä lui adjoindre pour
le commandement effectif un capitaine-lieutenant. Enfin, en

vue du jour de 1'abbaye proprement dite, il fallait se mettre
en quete de pri.v destines ä recompenser les vingt meilleurs

tireurs, et classer ensuite, suivant leur valeur, ces prix con-
sistant en services d'argenterie, en livres ä belle reliure, et

en especes d'or ou d'argent ; les uns provenaient de gene-

reux donateurs (le magnifique bailli, la Venerable Acade-

mie, le noble Conseil de Yille, tel ou tel grand seigneur

etranger en sejour ä Lausanne) ; les autres se prelevaient

sur la boite rles contributions. Entre temps, l'Actuaire du
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Senat travaillait ä Ja redaction, en un latin aussi ciceronien

que possible, d'une lettre d'invitation aux camarades de

l'Academie de Berne.

Apres quoi, les semaines consacrees ä l'exercice militaire
etant ecoulees (en ayant soin de ne pas trop empieter sur
les heures de lecons) venait le grand jour de la fete de

cloture, le jour de l'abbaye elle-meme. Le cortege militaire,
forme sur la cour du college, se met en marche ä travers
les rues etroites de la ville pour gagner Montbenon. En

tete, une batterie de tambours, pretes par Messieurs du

Conseil de Ville, et un corps de musique engage pour la cir-
constance. Puis les hauts-officiers avec le drapeau du Senat

des etudiants. Enfin la troupe en rang avec les bas-officiers,
le premier rang etant occupe par quatre grenadiers en per-

ruque ä double cadenette. Pendant tout le trajet, le canon

tonne au loin ; car la cohorte avait aussi quelques artilleurs
ä ses gages. A l'arrivee au « tirage » de Montbenon, le

tir ä la cible commence au milieu d'un grand concours de

spectateurs et plus encore de spectatrices. Vers le soir,
proclamation des resultats, suivie du banquet du roi du tir,
auquel celui-ci a le droit d'inviter, outre les officiers et le

Consul du Senat, six de ses amis particuliers. Le vin d'hon-

neur est offert par le Conseil de Mile et tant que dure le

festin, des decharges d'artiflerie se font de nouveau entendre.

Ces abbayes se sont celebrees periodiquement jusqu'ä la

fin du regim|e bernois. Parfois l'eclat de la fete etait
rehausse, en guise de cortege aux flambeaux, d'une « procession

aux chandelles ». Parfois aussi, — mais seulement ä

une epoque oü les lois consistoriales et somptuaires avaient

perdu de leur ancienne rigueur, — la fete avait un lende-

main, dont le programme comportait une cavalcade jusqu'ä

Yevey et un bal pour couronner le tout. — II ne restait plus

apres cela qu'ä passer par le quart d'heure de Rabelais.



— 148 —

II est vrai que la Commission mettait d'habitude plus d'un

quart d'heure ä boucler tous les comptes et a repartir equi-
tablement toutes les gratifications.

Jusqu'ä la prochaine mobilisation, la vie civile, le train-
train academique habituel, reprenaient ensuite tous leurs

droits, ä moins..., ä moins que des circonstances extraor-
dinaires ne vinssent reveiller, avant le terme sacramentel
des six ans, l'ardeur belliqueuse, et rappeler ä cette jeunesse
lettree que, — pour parier le langage academique de l'epo-

que — Pallas — Athene ou Minerve n'etait pas seulement
la patronne des lettres et des sciences, qu'elle pouvait, :t

l'occasion, etre une divinite guerriere aussi. En pared cas,
la cohorte se reconstituait, non pas en vue du pacifique tir
ä la cible sur Montbenon, mais pour s'exercer ä defendre,

au besoin, la patrie et le souverain. Ainsi en fut-il par
exemple 1'an 1712, lors de la guerre de VHimergen. Tandis

que les milices vaudoises allaient se battre et cueillir des

lauriers dans les baillages de l'Argovie, les etudiants de

Lausanne faisaient tous les jours l'exercice dans la cour de

l'Academie sous le commandement d'un ministre imposition-
naire promu capitaine. Les etudes, nous apprend dans son

journal un de ceux qui en etaient1, eurent bien un peu ä

souffrir de ce zele patriotique et militaire. Aussi, des que
le danger fut passe, eut-on bäte de licencier cettre troupe
improvisee, en uniforme noir et bas blancs, avec cocarde

rouge-ponceau au chapeau borde d'argent. Mais un peu plus

tard, le jour oü dans tout le canton de Berne on faisait des

rejouissances au sujet du retablissement de la paix, « je me

trouvai, raconte le meme chroniqueur2, du nombre des

20 etudiants qui monterent ä la tour de la grande eglise

1 Voir Memoires autographes de la vie de Christophe-Benj.
Garrard, dit de Yienne, p. 56.

- Ibid., p. 57.
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de Lausanne et qui faisaient feu des 4 cötes, en observant

d'egales distances d'un coup ä l'autre, avec des fusils d'un

poids et d'un calibre enormes qu'on nous avait donnes dans

l'arsenal du chateau. Nous nous trouvions par la en etat de

repondre comme i'l faut aux decharges de petits canons que
faisaient tirer Messieurs de la Ville qui soupaient ensemble

aux Trois-couronnes. Nos decharges durerent jusqu'ä mi-
nuit que nous descendiines du clocher pour aller nous ra-
fraichir ä notre tour et nous reposer, sans qu'il füt arrive
de mal ä aucun de nous. »

Disons ä ce propos entre parentheses, qu'au siecle dernier

encore on vit le Corps des etudiants se constituer ä plus
d'une reprise en legion academique. Ainsi en 1838, lors de

la menace de guerre avec la France, ä cause du citoyen
thurgovien Louis-Napoleon Bonaparte. Ainsi en dernier

lieu en 1856, ä l'occasion de la guerre en perspective avec

la Prusse, ä cause de la question de Neuchätel. Grand fut
alors notre depit, ä nous collegiens de Premiere, quand on

nous prit nos fusils et nos canons de cadets pour en armer
MM. les etudiants dont les plus jeunes etaient ä peine nos

aines 1.

(A suivre.j H. YUILLEUM1ER, prof.

1 Voir Andre Kohler, « La Legion academique de 1856 » (Revue
hist, vaud., XXIX, 1921, p. 65 ä 72).
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